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BILAN DE LA CONCERTATION 
La révision allégée N°1 du PLU de Mas Grenier a été prescrite par délibération du Conseil Communautaire 
Grand Sud Tarn et Garonne le 23/02/2023.  

 
Les modalités de concertation prévues par cette délibération étaient les suivantes : 

- Organisation d’une réunion publique 

- Ouverture d’un registre de concertation à disposition du public en mairie et au siège de la communauté de 

communes 

- Informations sur le site internet de la communauté de communes. 

La communauté de communes se réservait la possibilité de mettre en place tout autre forme de concertation publique 

si cela s’avérait nécessaire. 

 

L’ensemble des modalités de concertation prévues a été respecté : 

- Réalisation d’une réunion publique à la salle des fêtes de Mas Grenier  

- Informations sur les sites internet de la communauté de communes et de la commune 

- Mise à disposition du public d’un registre de concertation à la mairie et au siège de la Communauté de 

communes  

Des modalités de concertation supplémentaires ont été mises en place : 

- Installation d’un panneau d’exposition dans les locaux de la mairie de Mas Grenier 

- Mise à disposition d’éléments du projet de révision au fur et à mesure de l’avancement des études  
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LES MODALITES MISES EN PLACE 

1. LA REUNION PUBLIQUE  
 

La réunion publique a eu lieu le lundi 25 septembre 2023 à 18h30 à la salle des fêtes de Mas Grenier. 

Elle a été annoncée par voie d’affichage en différents lieux de la commune (mairie, école, zone de la plaine de St Jean, 

halle, salle des fêtes) et sur les sites internet de la mairie et de la communauté de communes. 
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Une dizaine de participants étaient présents à cette réunion publique. 

Le projet de révision allégée est présenté, notamment la procédure, 
l’objet de la révision et les résultats des enjeux environnementaux.  

Les échanges avec la salle ont principalement porté sur le projet 
d’extension d’Embellie Façade, notamment sur l’accessibilité et la 
présence de la canalisation, ainsi que sur les délais de la procédure de 
révision allégée.   

La réunion publique s’est déroulée dans un bon esprit et s’est 

terminée à 19h30. 
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2. INFORMATIONS SUR LES SITES INTERNET 
 

Des informations ont été mises à disposition du public sur le site internet de la communauté de communes, ainsi que 

sur celui de la Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présentation de la réunion publique a notamment été mise à disposition du public sur le site internet de la 

communauté de communes.  
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3. LE CAHIER DE RECUEIL DES OBSERVATIONS  
 

En plus des éléments du dossier de révision allégée et du panneau de concertation installé en mairie, des registres ont 

été mis à la disposition du public pour recueillir les observations sur cette évolution du PLU à la mairie de Mas-Grenier 

et au siège de la Communauté de communes.  Aucune observation n’a été déposée sur les cahiers de concertation mis 

à disposition.   
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4. LE PANNEAU DE CONCERTATION 
Un panneau d’exposition en couleur, format A0, a été réalisé et exposé dans le hall de la mairie jusqu’à l’arrêt de la 

révision allégée du PLU (voir photos en page suivante). Il a porté sur la présentation du contexte de la révision allégée, 

la présentation du site, les modifications apportées au PLU. 
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CONCLUSION 
 

La concertation s’est donc tenue de manière continue durant toute la phase d’études de la révision allégée N°1 du PLU 

de Mas Grenier.  

Toutes les modalités prévues ont été effectuées, des modalités complémentaires ont été mises en place dont un 

panneau d’exposition. 

La participation à cette concertation a été modeste mais s’est déroulée dans un climat très apaisé. 

L’information a largement été diffusée, des pièces du dossier étaient présentes physiquement à la Mairie de Mas-

Grenier et au siège de la Communauté de communes et téléchargeables sur le site internet de la communauté de 

communes. 

Les registres de concertation n’ont fait l’objet d’aucune demande. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES GRAND SUD TARN-ET-GARONNE 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

 
En exécution de l’arrêté n°2024-07 en date du 27 février 2024, il sera procédé à une enquête publique unique portant sur la révision 

allégée n°1 et la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de Mas-Grenier, permettant : 

Pour la révision allégée :  

- L’extension de la zone d’activités dite de la Plaine Saint-Jean, située à l’entrée sud de la commune afin de permettre 

l’implantation de projets économiques. 

Pour la modification :  
- L’ajustement du règlement écrit en zones A et N afin d’harmoniser les possibilités d’extension et des annexes du bâti existant.  

- L’identification de quelques bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination en zone A ou N. 

- En zones A et N, la réécriture de l’article 2 prenant en compte les évolutions règlementaires, ainsi que l’ajustement des règles con-

cernant les clôtures et l’ajout d’une règle concernant l’imperméabilisation des sols 

- En zone N, l’ajout d’une règle concernant les distances de construction donnant sur une zone A 

- En zone UE, assouplir l’article 3 afin de permettre la création de voiries adaptées aux projets et non uniformes consommatrices de 

foncier 

- L’actualisation des références législatives et réglementaires du règlement écrit. 

L’enquête publique se déroulera du jeudi 21 mars 2024 à 9h30 au jeudi 11 avril 2024 à 16h30 inclus, soit pendant 22 jours consécutifs.  

M. Eric DE SAINT SALVY a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse. 
 

Les pièces des dossiers et les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, seront tenus à 

la disposition du public au siège de la Communauté de Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne (CCGSTG) (120 avenue Jean Jaurès – 

82370 Labastide Saint Pierre) et dans la mairie concernée (rue de l’Eglise, 82600 MAS GRENIER), pendant la durée de l’enquête, du 21 

mars 2024 à 9h30 au 11 avril 2024 à 16h30 inclus, aux jours et horaires suivants, à l’exception du jour férié ou congés exceptionnels : 
- du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, à la CCGSTG ; 

- le lundi et le vendredi : de 13h30 à 17h, le mardi et le jeudi : de 13h30 à 17h30, le mercredi de 13h30 à 18h00 à la mairie de Mas-

Grenier. 
 

Le commissaire enquêteur sera présent pour recevoir les observations écrites ou orales du public, à la mairie de Mas-Grenier (rue de 

l’Eglise, 82600 MAS GRENIER) aux dates et heures suivantes : 
 Jeudi 21 mars 2024 de 9h30 à 12h30 

 Mercredi 27 mars 2024 de 14h à 17h  

 Jeudi 11 avril 2024 de 13h30 à 16h30. 

Chacun pourra prendre connaissance des dossiers des projets de révision allégée n°1 et de modification n°3 du PLU et consigner ses 

observations, propositions et contre-propositions, sur les registres ouverts à cet effet au siège de la CCGSTG (120 avenue Jean Jaurès - 

82370 Labastide Saint Pierre) et dans la mairie concernée (rue de l’Eglise, 82600 MAS GRENIER) ou les adresser par correspondance à 

l’attention de M. le commissaire enquêteur au siège de la CCGSTG (CC Grand Sud Tarn-et-Garonne - 120 avenue Jean Jaurès - 82370 

Labastide Saint Pierre).   
Les observations, propositions et contre-propositions pourront également être déposées sur le registre dématérialisé via un lien sur le site 

internet de la Communauté de Communes (www.grandsud82.fr) ou via l’adresse mail dédiée suivante enquete-publique-5205@registre-

dematerialise.fr 

Les observations et les pièces jointes transmises par courriel seront publiées sur le registre dématérialisé et donc visibles par tous à 

l'adresse : https://www.registre-dematerialise.fr/5205 
 

Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête publique sur le site Internet de la CCGSTG 

(www.grandsud82.fr) et consultable à partir d’un poste informatique mis à disposition du public au siège de de la CCGSTG (120 avenue 

Jean Jaurès – 82370 Labastide Saint Pierre), aux jours et horaires suivants : du lundi au vendredi de 9h à 12 h30 et de 13h30 à 17h. 
Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée 

de l’enquête. 

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès du siège de la 

communauté de communes dès la publication du présent avis. 
 

Les projets d’évolution du PLU de Mas-Grenier ont bénéficié de dispenses d’évaluation environnementale qui seront jointes au dossier 

d’enquête publique. Les informations relatives à l'environnement se rapportant à ces projets se trouvent dans les dossiers d’analyse au 

cas par cas qui ont été soumis pour avis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) d’Occitanie.  
 

À l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par M. le commissaire enquêteur qui disposera d’un délai d’un mois 

pour transmettre son rapport dans lequel figureront ses conclusions motivées sur les dossiers soumis à l’enquête. Une copie du rapport et 

des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera adressée à M. le Préfet du Tarn-et-Garonne et à Mme la Présidente du Tribunal 

Administratif de Toulouse. Une copie sera déposée au siège de la CCGSTG, dans la mairie concernée et à la préfecture pour y être 

tenue, sans délai, à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Il sera également publié sur le 

site Internet de la CCGSTG (www.grandsud82.fr). 
 

À l’issue de l’instruction : 
- Le conseil communautaire pourra, au vu des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 

commissaire enquêteur, décider s’il y a lieu d’apporter des modifications aux projets de révision allégée n°1 et de modification 

n°3 du PLU, 
- Le conseil communautaire approuvera par délibération la révision allégée n°1 et la modification n°3 du PLU de Mas-Grenier. 

 

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès du service urbanisme au siège de la CCGSTG. 

               La Présidente 

http://www.grandsud82.fr/
http://www.grandsud82.fr/
http://www.grandsud82.fr/
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COMMUNAUTE DE COMMUNES
GRAND SUD TARN-ET-GARONNE

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
En exécution de l’arrêté n°2024-07 en date
du 27 février 2024, il sera procédé à une
enquête publique unique portant sur la
révision allégée n°1 et la modification n°
3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la
Commune de Mas-Grenier, permettant :
Pour la révision allégée : 
- L’extension de la zone d’activités dite de
la Plaine Saint-Jean, située à l’entrée sud
de la commune afin de permettre l’implan
tation de projets économiques.
Pour la modification : 
- L’ajustement du règlement écrit en zones
A et N afin d’harmoniser les possibilités
d’extension et des annexes du bâti exis
tant. 
- L’identification de quelques bâtiments
pouvant faire l’objet d’un changement de
destination en zone A ou N.
- En zones A et N, la réécriture de l’article 2
prenant en compte les évolutions règle
mentaires, ainsi que l’ajustement des
règles concernant les clôtures et l’ajout
d’une règle concernant l’imperméabilisa
tion des sols
- En zone N, l’ajout d’une règle concernant
les distances de construction donnant sur
une zone A
- En zone UE, assouplir l’article 3 afin de
permettre la création de voiries adaptées
aux projets et non uniformes consomma
trices de foncier
- L’actualisation des références législa
tives et réglementaires du règlement écrit.
L’enquête publique se déroulera du
jeudi 21 mars 2024 à 9h30 au jeudi 11
avril 2024 à 16h30 inclus, soit pendant
22 jours consécutifs. 
M. Eric DE SAINT SALVY a été désigné en
qualité de commissaire enquêteur par
Mme la Présidente du Tribunal Administra
tif de Toulouse.
Les pièces des dossiers et les registres
d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et
paraphés par le commissaire enquêteur,
seront tenus à la disposition du public au
siège de la Communauté de Com
munes Grand Sud Tarn-et-Garonne
( CCGSTG ) ( 120 avenue Jean Jaurès –
82370 Labastide Saint Pierre ) et dans la
mairie concernée ( rue de l’Eglise, 82600
MAS GRENIER ), pendant la durée de
l’enquête, du 21 mars 2024 à 9h30 au 11
avril 2024 à 16h30 inclus, aux jours et ho
raires suivants, à l’exception du jour férié
ou congés exceptionnels :
- du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de
13h30 à 17h, à la CCGSTG ;
- le lundi et le vendredi : de 13h30 à 17h, le
mardi et le jeudi : de 13h30 à 17h30, le
mercredi de 13h30 à 18h00 à la mairie de
Mas-Grenier.
Le commissaire enquêteur sera présent
pour recevoir les observations écrites ou
orales du public, à la mairie de Mas-Gre
nier ( rue de l’Eglise, 82600 MAS GRE
NIER ) aux dates et heures suivantes :
- Jeudi 21 mars 2024 de 9h30 à 12h30
- Mercredi 27 mars 2024 de 14h à 17h 
- Jeudi 11 avril 2024 de 13h30 à 16h30.
Chacun pourra prendre connaissance des
dossiers des projets de révision allégée n°
1 et de modification n°3 du PLU et consi
gner ses observations, propositions et
contre-propositions, sur les registres ou
verts à cet effet au siège de la CCGSTG
(120 avenue Jean Jaurès - 82370 Labas
tide Saint Pierre) et dans la mairie concer
née (rue de l’Eglise, 82600 MAS GRENIER)
ou les adresser par correspondance à
l’attention de M. le commissaire enquêteur
au siège de la CCGSTG (CC Grand Sud
Tarn-et-Garonne - 120 avenue Jean Jau
rès - 82370 Labastide Saint Pierre).  
Les observations, propositions et contre-
propositions pourront également être dé
posées sur le registre dématérialisé via un
lien sur le site internet de la Communauté
de Communes (www.grandsud82.fr) ou
via l’adresse mail dédiée suivante en
quete-publique-5205@registre-demate
rialise.fr
Les observations et les pièces jointes
transmises par courriel seront publiées sur
le registre dématérialisé et donc visibles
par tous à l'adresse : https://www.re
gistre-dematerialise.fr/5205
Le dossier d’enquête publique sera égale
ment disponible durant l’enquête pu
blique sur le site Internet de la CCGSTG
(www.grandsud82.fr) et consultable à
partir d’un poste informatique mis à dispo
sition du public au siège de de la CCGSTG
( 120 avenue Jean Jaurès – 82370 Labas
tide Saint Pierre ), aux jours et horaires
suivants : du lundi au vendredi de 9h à 12
h30 et de 13h30 à 17h.
Les observations du public sont consul
tables et communicables aux frais de la
personne qui en fait la demande pendant
toute la durée de l’enquête.
Toute personne pourra, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête publique auprès du
siège de la communauté de communes
dès la publication du présent avis.
Les projets d’évolution du PLU de Mas-
Grenier ont bénéficié de dispenses d’éva
luation environnementale qui seront
jointes au dossier d’enquête publique. Les
informations relatives à l'environnement
se rapportant à ces projets se trouvent
dans les dossiers d’analyse au cas par cas
qui ont été soumis pour avis à la Mission
Régionale d’Autorité Environnementale
(MRAe) d’Occitanie. 
À l’expiration du délai de l’enquête, le re
gistre sera clos et signé par M. le commis
saire enquêteur qui disposera d’un délai
d’un mois pour transmettre son rapport
dans lequel figureront ses conclusions
motivées sur les dossiers soumis à l’en
quête. Une copie du rapport et des conclu
sions motivées du commissaire enquêteur
sera adressée à M. le Préfet du Tarn-et-
Garonne et à Mme la Présidente du Tribu
nal Administratif de Toulouse. Une copie
sera déposée au siège de la CCGSTG,
dans la mairie concernée et à la préfecture
pour y être tenue, sans délai, à la disposi
tion du public pendant un an à compter de
la date de clôture de l’enquête. Il sera éga
lement publié sur le site Internet de la
CCGSTG ( www.grandsud82.fr )
À l’issue de l’instruction :
- Le conseil communautaire pourra, au vu
des avis qui ont été joints au dossier, des
observations du public et du rapport du
commissaire enquêteur, décider s’il y a lieu
d’apporter des modifications aux projets
de révision allégée n°1 et de modification
n°3 du PLU,
- Le conseil communautaire approuvera
par délibération la révision allégée n°1 et la
modification n°3 du PLU de Mas-Grenier.
Les informations relatives à ce dossier
peuvent être demandées auprès du ser
vice urbanisme au siège de la CCGSTG.

La Présidente
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COMMUNAUTE DE COMMUNES
GRAND SUD TARN-ET-GARONNE

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
En exécution de l’arrêté n°2024-07 en date
du 27 février 2024, il sera procédé à une
enquête publique unique portant sur la
révision allégée n°1 et la modification n°
3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la
Commune de Mas-Grenier, permettant :
Pour la révision allégée : 
- L’extension de la zone d’activités dite de
la Plaine Saint-Jean, située à l’entrée sud
de la commune afin de permettre l’implan
tation de projets économiques.
Pour la modification : 
- L’ajustement du règlement écrit en zones
A et N afin d’harmoniser les possibilités
d’extension et des annexes du bâti exis
tant. 
- L’identification de quelques bâtiments
pouvant faire l’objet d’un changement de
destination en zone A ou N.
- En zones A et N, la réécriture de l’article 2
prenant en compte les évolutions règle
mentaires, ainsi que l’ajustement des
règles concernant les clôtures et l’ajout
d’une règle concernant l’imperméabilisa
tion des sols
- En zone N, l’ajout d’une règle concernant
les distances de construction donnant sur
une zone A
- En zone UE, assouplir l’article 3 afin de
permettre la création de voiries adaptées
aux projets et non uniformes consomma
trices de foncier
- L’actualisation des références législa
tives et réglementaires du règlement écrit.
L’enquête publique se déroulera du
jeudi 21 mars 2024 à 9h30 au jeudi 11
avril 2024 à 16h30 inclus, soit pendant
22 jours consécutifs. 
M. Eric DE SAINT SALVY a été désigné en
qualité de commissaire enquêteur par
Mme la Présidente du Tribunal Administra
tif de Toulouse.
Les pièces des dossiers et les registres
d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et
paraphés par le commissaire enquêteur,
seront tenus à la disposition du public au
siège de la Communauté de Com
munes Grand Sud Tarn-et-Garonne
( CCGSTG ) ( 120 avenue Jean Jaurès –
82370 Labastide Saint Pierre ) et dans la
mairie concernée ( rue de l’Eglise, 82600
MAS GRENIER ), pendant la durée de
l’enquête, du 21 mars 2024 à 9h30 au 11
avril 2024 à 16h30 inclus, aux jours et ho
raires suivants, à l’exception du jour férié
ou congés exceptionnels :
- du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de
13h30 à 17h, à la CCGSTG ;
- le lundi et le vendredi : de 13h30 à 17h, le
mardi et le jeudi : de 13h30 à 17h30, le
mercredi de 13h30 à 18h00 à la mairie de
Mas-Grenier.
Le commissaire enquêteur sera présent
pour recevoir les observations écrites ou
orales du public, à la mairie de Mas-Gre
nier ( rue de l’Eglise, 82600 MAS GRE
NIER ) aux dates et heures suivantes :
- Jeudi 21 mars 2024 de 9h30 à 12h30
- Mercredi 27 mars 2024 de 14h à 17h 
- Jeudi 11 avril 2024 de 13h30 à 16h30.
Chacun pourra prendre connaissance des
dossiers des projets de révision allégée n°
1 et de modification n°3 du PLU et consi
gner ses observations, propositions et
contre-propositions, sur les registres ou
verts à cet effet au siège de la CCGSTG
(120 avenue Jean Jaurès - 82370 Labas
tide Saint Pierre) et dans la mairie concer
née (rue de l’Eglise, 82600 MAS GRENIER)
ou les adresser par correspondance à
l’attention de M. le commissaire enquêteur
au siège de la CCGSTG (CC Grand Sud
Tarn-et-Garonne - 120 avenue Jean Jau
rès - 82370 Labastide Saint Pierre).  
Les observations, propositions et contre-
propositions pourront également être dé
posées sur le registre dématérialisé via un
lien sur le site internet de la Communauté
de Communes (www.grandsud82.fr) ou
via l’adresse mail dédiée suivante en
quete-publique-5205@registre-demate
rialise.fr
Les observations et les pièces jointes
transmises par courriel seront publiées sur
le registre dématérialisé et donc visibles
par tous à l'adresse : https://www.re
gistre-dematerialise.fr/5205
Le dossier d’enquête publique sera égale
ment disponible durant l’enquête pu
blique sur le site Internet de la CCGSTG
(www.grandsud82.fr) et consultable à
partir d’un poste informatique mis à dispo
sition du public au siège de de la CCGSTG
( 120 avenue Jean Jaurès – 82370 Labas
tide Saint Pierre ), aux jours et horaires
suivants : du lundi au vendredi de 9h à 12
h30 et de 13h30 à 17h.
Les observations du public sont consul
tables et communicables aux frais de la
personne qui en fait la demande pendant
toute la durée de l’enquête.
Toute personne pourra, sur sa demande et
à ses frais, obtenir communication du
dossier d’enquête publique auprès du
siège de la communauté de communes
dès la publication du présent avis.
Les projets d’évolution du PLU de Mas-
Grenier ont bénéficié de dispenses d’éva
luation environnementale qui seront
jointes au dossier d’enquête publique. Les
informations relatives à l'environnement
se rapportant à ces projets se trouvent
dans les dossiers d’analyse au cas par cas
qui ont été soumis pour avis à la Mission
Régionale d’Autorité Environnementale
(MRAe) d’Occitanie. 
À l’expiration du délai de l’enquête, le re
gistre sera clos et signé par M. le commis
saire enquêteur qui disposera d’un délai
d’un mois pour transmettre son rapport
dans lequel figureront ses conclusions
motivées sur les dossiers soumis à l’en
quête. Une copie du rapport et des conclu
sions motivées du commissaire enquêteur
sera adressée à M. le Préfet du Tarn-et-
Garonne et à Mme la Présidente du Tribu
nal Administratif de Toulouse. Une copie
sera déposée au siège de la CCGSTG,
dans la mairie concernée et à la préfecture
pour y être tenue, sans délai, à la disposi
tion du public pendant un an à compter de
la date de clôture de l’enquête. Il sera éga
lement publié sur le site Internet de la
CCGSTG ( www.grandsud82.fr )
À l’issue de l’instruction :
- Le conseil communautaire pourra, au vu
des avis qui ont été joints au dossier, des
observations du public et du rapport du
commissaire enquêteur, décider s’il y a lieu
d’apporter des modifications aux projets
de révision allégée n°1 et de modification
n°3 du PLU,
- Le conseil communautaire approuvera
par délibération la révision allégée n°1 et la
modification n°3 du PLU de Mas-Grenier.
Les informations relatives à ce dossier
peuvent être demandées auprès du ser
vice urbanisme au siège de la CCGSTG.

La Présidente
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
COMMUNAUTE DE COMMUNES GRAND SUD TARN-ET-GARONNE

En exécution de l’arrêté n°2024-07 en date du 27 février 2024, il sera procédé à une enquête publique
unique portant sur la révision allégée n°1 et la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la Commune de Mas-Grenier, permettant :
Pour la révision allégée :
- L’extension de la zone d’activités dite de la Plaine Saint-Jean, située à l’entrée sud de la commune
afin de permettre l’implantation de projets économiques.
Pour la modification :
- L’ajustement du règlement écrit en zones A et N afin d’harmoniser les possibilités d’extension et
des annexes du bâti existant.
- L’identification de quelques bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination en
zone A ou N.
- En zones A et N, la réécriture de l’article 2 prenant en compte les évolutions règlementaires, ainsi
que l’ajustement des règles concernant les clôtures et l’ajout d’une règle concernant l’imperméa-
bilisation des sols
- En zone N, l’ajout d’une règle concernant les distances de construction donnant sur une zone A
- En zone UE, assouplir l’article 3 afin de permettre la création de voiries adaptées aux projets et
non uniformes consommatrices de foncier
- L’actualisation des références législatives et réglementaires du règlement écrit.
L’enquête publique se déroulera du jeudi 21 mars 2024 à 9h30 au jeudi 11 avril 2024 à 16h30 inclus,
soit pendant 22 jours consécutifs.
M. Eric DE SAINT SALVY a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par Mme la Présidente
du Tribunal Administratif de Toulouse.
Les pièces des dossiers et les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public au siège de la Communauté de
Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne (CCGSTG) (120 avenue Jean Jaurès – 82370 Labastide Saint
Pierre) et dans la mairie concernée (rue de l’Eglise, 82600 MAS GRENIER), pendant la durée de
l’enquête, du 21 mars 2024 à 9h30 au 11 avril 2024 à 16h30 inclus, aux jours et horaires suivants, à
l’exception du jour férié ou congés exceptionnels :
- du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, à la CCGSTG ;
- le lundi et le vendredi : de 13h30 à 17h, le mardi et le jeudi : de 13h30 à 17h30, le mercredi de
13h30 à 18h00 à la mairie de Mas-Grenier.
Le commissaire enquêteur sera présent pour recevoir les observations écrites ou orales du public, à
la mairie de Mas-Grenier (rue de l’Eglise, 82600 MAS GRENIER) aux dates et heures suivantes :
- Jeudi 21 mars 2024 de 9h30 à 12h30
- Mercredi 27 mars 2024 de 14h à 17h
- Jeudi 11 avril 2024 de 13h30 à 16h30.
Chacun pourra prendre connaissance des dossiers des projets de révision allégée n°1 et de modifi-
cation n°3 du PLU et consigner ses observations, propositions et contre-propositions, sur les registres
ouverts à cet effet au siège de la CCGSTG (120 avenue Jean Jaurès - 82370 Labastide Saint Pierre)
et dans la mairie concernée (rue de l’Eglise, 82600 MAS GRENIER) ou les adresser par correspondance
à l’attention de M. le commissaire enquêteur au siège de la CCGSTG (CC Grand Sud Tarn-et-Garonne
- 120 avenue Jean Jaurès - 82370 Labastide Saint Pierre). 
Les observations, propositions et contre-propositions pourront également être déposées sur le registre
dématérialisé via un lien sur le site internet de la Communauté de Communes (www.grandsud82.
fr) ou via l’adresse mail dédiée suivante enquete-publique-5205@registre-dematerialise.fr
Les observations et les pièces jointes transmises par courriel seront publiées sur le registre déma-
térialisé et donc visibles par tous à l'adresse : https://www.registre-dematerialise.fr/5205
Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête publique sur le site In-
ternet de la CCGSTG (www.grandsud82.fr) et consultable à partir d’un poste informatique mis à
disposition du public au siège de de la CCGSTG (120 avenue Jean Jaurès – 82370 Labastide Saint
Pierre), aux jours et horaires suivants : du lundi au vendredi de 9h à 12 h30 et de 13h30 à 17h.
Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait
la demande pendant toute la durée de l’enquête.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête
publique auprès du siège de la communauté de communes dès la publication du présent avis.
Les projets d’évolution du PLU de Mas-Grenier ont bénéficié de dispenses d’évaluation environne-
mentale qui seront jointes au dossier d’enquête publique. Les informations relatives à l'environne-
ment se rapportant à ces projets se trouvent dans les dossiers d’analyse au cas par cas qui ont été
soumis pour avis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) d’Occitanie.
À l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par M. le commissaire enquêteur
qui disposera d’un délai d’un mois pour transmettre son rapport dans lequel figureront ses
conclusions motivées sur les dossiers soumis à l’enquête. Une copie du rapport et des conclusions
motivées du commissaire enquêteur sera adressée à M. le Préfet du Tarn-et-Garonne et à Mme la
Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse. Une copie sera déposée au siège de la CCGSTG,
dans la mairie concernée et à la préfecture pour y être tenue, sans délai, à la disposition du public
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Il sera également publié sur le site
Internet de la CCGSTG (www.grandsud82.fr).
À l’issue de l’instruction :
- Le conseil communautaire pourra, au vu des avis qui ont été joints au dossier, des observations
du public et du rapport du commissaire enquêteur, décider s’il y a lieu d’apporter des modifications
aux projets de révision allégée n°1 et de modification n°3 du PLU,
- Le conseil communautaire approuvera par délibération la révision allégée n°1 et la modification
n°3 du PLU de Mas-Grenier.
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès du service urbanisme au
siège de la CCGSTG.
La Présidente
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
COMMUNAUTE DE COMMUNES GRAND SUD TARN-ET-GARONNE

En exécution de l’arrêté n°2024-07 en date du 27 février 2024, il sera procédé à une enquête publique
unique portant sur la révision allégée n°1 et la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la Commune de Mas-Grenier, permettant :
Pour la révision allégée :
- L’extension de la zone d’activités dite de la Plaine Saint-Jean, située à l’entrée sud de la commune
afin de permettre l’implantation de projets économiques.
Pour la modification :
- L’ajustement du règlement écrit en zones A et N afin d’harmoniser les possibilités d’extension et
des annexes du bâti existant.
- L’identification de quelques bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination en
zone A ou N.
- En zones A et N, la réécriture de l’article 2 prenant en compte les évolutions règlementaires, ainsi
que l’ajustement des règles concernant les clôtures et l’ajout d’une règle concernant l’imperméa-
bilisation des sols
- En zone N, l’ajout d’une règle concernant les distances de construction donnant sur une zone A
- En zone UE, assouplir l’article 3 afin de permettre la création de voiries adaptées aux projets et
non uniformes consommatrices de foncier
- L’actualisation des références législatives et réglementaires du règlement écrit.
L’enquête publique se déroulera du jeudi 21 mars 2024 à 9h30 au jeudi 11 avril 2024 à 16h30 inclus,
soit pendant 22 jours consécutifs.
M. Eric DE SAINT SALVY a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par Mme la Présidente
du Tribunal Administratif de Toulouse.
Les pièces des dossiers et les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public au siège de la Communauté de
Communes Grand Sud Tarn-et-Garonne (CCGSTG) (120 avenue Jean Jaurès – 82370 Labastide Saint
Pierre) et dans la mairie concernée (rue de l’Eglise, 82600 MAS GRENIER), pendant la durée de
l’enquête, du 21 mars 2024 à 9h30 au 11 avril 2024 à 16h30 inclus, aux jours et horaires suivants, à
l’exception du jour férié ou congés exceptionnels :
- du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, à la CCGSTG ;
- le lundi et le vendredi : de 13h30 à 17h, le mardi et le jeudi : de 13h30 à 17h30, le mercredi de
13h30 à 18h00 à la mairie de Mas-Grenier.
Le commissaire enquêteur sera présent pour recevoir les observations écrites ou orales du public, à
la mairie de Mas-Grenier (rue de l’Eglise, 82600 MAS GRENIER) aux dates et heures suivantes :
- Jeudi 21 mars 2024 de 9h30 à 12h30
- Mercredi 27 mars 2024 de 14h à 17h
- Jeudi 11 avril 2024 de 13h30 à 16h30.
Chacun pourra prendre connaissance des dossiers des projets de révision allégée n°1 et de modifi-
cation n°3 du PLU et consigner ses observations, propositions et contre-propositions, sur les registres
ouverts à cet effet au siège de la CCGSTG (120 avenue Jean Jaurès - 82370 Labastide Saint Pierre)
et dans la mairie concernée (rue de l’Eglise, 82600 MAS GRENIER) ou les adresser par correspondance
à l’attention de M. le commissaire enquêteur au siège de la CCGSTG (CC Grand Sud Tarn-et-Garonne
- 120 avenue Jean Jaurès - 82370 Labastide Saint Pierre). 
Les observations, propositions et contre-propositions pourront également être déposées sur le registre
dématérialisé via un lien sur le site internet de la Communauté de Communes (www.grandsud82.
fr) ou via l’adresse mail dédiée suivante enquete-publique-5205@registre-dematerialise.fr
Les observations et les pièces jointes transmises par courriel seront publiées sur le registre déma-
térialisé et donc visibles par tous à l'adresse : https://www.registre-dematerialise.fr/5205
Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête publique sur le site In-
ternet de la CCGSTG (www.grandsud82.fr) et consultable à partir d’un poste informatique mis à
disposition du public au siège de de la CCGSTG (120 avenue Jean Jaurès – 82370 Labastide Saint
Pierre), aux jours et horaires suivants : du lundi au vendredi de 9h à 12 h30 et de 13h30 à 17h.
Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait
la demande pendant toute la durée de l’enquête.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête
publique auprès du siège de la communauté de communes dès la publication du présent avis.
Les projets d’évolution du PLU de Mas-Grenier ont bénéficié de dispenses d’évaluation environne-
mentale qui seront jointes au dossier d’enquête publique. Les informations relatives à l'environne-
ment se rapportant à ces projets se trouvent dans les dossiers d’analyse au cas par cas qui ont été
soumis pour avis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) d’Occitanie.
À l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et signé par M. le commissaire enquêteur
qui disposera d’un délai d’un mois pour transmettre son rapport dans lequel figureront ses
conclusions motivées sur les dossiers soumis à l’enquête. Une copie du rapport et des conclusions
motivées du commissaire enquêteur sera adressée à M. le Préfet du Tarn-et-Garonne et à Mme la
Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse. Une copie sera déposée au siège de la CCGSTG,
dans la mairie concernée et à la préfecture pour y être tenue, sans délai, à la disposition du public
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Il sera également publié sur le site
Internet de la CCGSTG (www.grandsud82.fr).
À l’issue de l’instruction :
- Le conseil communautaire pourra, au vu des avis qui ont été joints au dossier, des observations
du public et du rapport du commissaire enquêteur, décider s’il y a lieu d’apporter des modifications
aux projets de révision allégée n°1 et de modification n°3 du PLU,
- Le conseil communautaire approuvera par délibération la révision allégée n°1 et la modification
n°3 du PLU de Mas-Grenier.
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès du service urbanisme au
siège de la CCGSTG.
La Présidente




